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Lettre datbe du 26 mai 1996, adrttebe au Stcr&atre ehbrel Ptr 
18 Rep&gnunt ptraantnt de l~rrlaitie audit de l'Uratnitat~- 

dam Nations Unite 

J'ai l'honnrut de vou8 trantmtttre ci-joint le tente bt lt d&claration bu 
pcrttparole &u Xinitth dtt tfftfrtr krangbrer de la RépublLqur algéritnnt 
dhocratique et populaire, rendue publiqut le 19 mai 1986 h rulte Ut ltaqrtrrton 
ptrpkthe par le t(gimt teclstt de l'Afrique du Sud contre le Botwana, la Zambie 
et le 2ifabAbut. 

Je VOUB rauraîs 9rf de bien vouloir faite dlrtributr la prhtntr 1Ottrt et con 
annexe oome docanent ofSicit1 de lgAtaembl/t giniralt, au titre de8 pointm 33 et 
36 de le liste pr4liminairt, et du Conseil de ehcutité. 

Rtgr~rtntant ptrmantnt, 

(Signé) Hocint DJOUDI 
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ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires btranghr 
de la République algérienne démocratique et populaire ren$ue 
publique le 19 mai 1986 à la suite de l’agression perpetree 
parle régime raciste de l’Afrique du Sud contre le Botswana, 

la Zambie et le Zimbabwe 

es - 

L’Algérie a appris avec une vive indignation la lâche agression que le régime 
raciste de Pretoria vient de perpétrer contre le Botswana, la Zambie et LE Zimbabwe. 

En violant de manière flagrante la souveraineté et l’intégrité territoriale de 
ces trois pays, le régime d’apartheid donne libre cours à sa nature oppressive à 
1’ intérieur de 1’Afr ique du Sud e t agressi;-e à l’égard des pays de la région 
australe du continent africain. 

Les attaques dirigées contre les capitales du Botswana et du Zimbabwe ainsi 
que contre le territoire de la Zambie constituent une nouvelle manife%tation de 
terrorisme d’Etat que la communauté internationale se doit de réprlrer. 
Lntervenirnt dans la lignbe d’autres actee de abs» nature et de m&ae port6er ce 
cri- r8ppelle que imulea dur complaia%nce% et complicitis ont *fa jusqu’ici le 
régime 88ewfth#ld h l'abri der eaanctione globalee et obllg8tOLre% que l’Afrique 
n’a eu de ceme de réclamer. 

L’Algérie candmne hergiquement cette rgresaion et exprime aa eofi&rité 
pleine et enti/re avec les peuple6 et gouvernementr fritrer du Botman%, du Utbabwe 
et de la Zambie. Elle en appelle eu Comeil de dcuriti de l’Organisation de8 
Nations Unier pour la cmdamnatim et la 6anetion unanimes de l’rgreoreur. tll* 
appelle 6galetrmnt la Munauti internationale 0 agir résolument pour amurer la 
stebilité et 18 &urith de 1% rdgfon australe de l’Afrique et b redoubler 
d’affotts pour l’éradication du systbme d’spartheid et l’acces8lon de la Namibie & 
une indhp%ndance authentique. 

-me- -  
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